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  Procès-verbal de la séance régulière de la Ville de Saint-Honoré, 
tenue le 2 juillet 2024, à 11h45, à l’endroit habituel des séances du conseil. 
 
 

  Monsieur Bruno Tremblay, maire préside la séance à laquelle 
participent : 
 

Monsieur Peter Villeneuve 
Madame Élizabeth Boily 
Madame Valérie Roy 
Madame Najat Tremblay 
Monsieur Sylvain Morel 
 

Madame Sara Perreault est absente. 
 
Participe également monsieur Stéphane Leclerc, greffier-trésorier directeur 
général. 
 
 

  0 contribuables assistent à la séance. 
 

 ______________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
01. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

 
02. Acceptation des procès-verbaux des séances régulières des 3 et 17 juin 

2024. 
 
03. Dossiers généraux 

a)  
b)  
 

04. Service de sécurité publique 
a)  

 
05. Service travaux publics 

a) Soumission 2024-010 Regards et puisards Domaine du Parc 
b)  

 
06. Service d’urbanisme et environnement 

a) Rapport de comité 
b) Demande dérogation mineure Cevico 
c) Nomination inspecteur en bâtiment adjoint 
d)  

 
 QUESTIONS DES CONTRIBUABLES POUR LE SERVICE 
D’URBANISME 

 
07. Service des loisirs 

a) Rapport de comité 
b)  

 
08. Service communautaire et culturel 

a) Rapport de comité 
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09. Comptes payables 
 
10. Lecture de la correspondance 
 
11. Affaires nouvelles : 

a)  
b)  

 
12. Période de questions des contribuables 
 
13. Levée de l’assemblée 
 
 

 1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 
 
 Il est proposé par Najat Tremblay l’ouverture de la séance et 
l’adoption de l’ordre du jour. 
 
 

180-2024 2. Acceptation des procès-verbaux des séances régulières des 3 et 17 juin 
2024 
 
 Il est proposé par Élizabeth Boily 
 appuyé de Peter Villeneuve 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soient adoptés les procès-verbaux des réunions des séances régulières 
des 3 et 17 juin 2024. 
 
 
 

 3. Dossiers généraux 
 
 

 4. Service de sécurité publique 
 
 

 5. Service travaux publics 
 
 

181-2024 5. a) Soumission 2024-010 Regards et puisards Domaine du Parc 
 
 ATTENDU QU’une soumission a été demandée de gré à gré à 
l’entreprise Tuvico pour les conduites et puisards pour le Domaine du Parc 
phases 3c, 5c et 6; 
 
 ATTENDU QUE le soumissionnaire a déposé son offre, soit : 
 

 Tuvico ...............................................................34 912.23$ (tti) 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Peter Villeneuve, appuyé par 
Élizabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que soit retenue la 
soumission de Tuvico pour les conduites et puisards pour le Domaine du Parc 
au coût de 34 912.23$ (tti). 
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 6. Service d’urbanisme et environnement 
 
 

 6. a) Rapport de comité 
 
 Aucun rapport 
 
 

182-2024 6. b) Demande dérogation mineure Cevico 
 
 CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été 
sollicitée par monsieur Steeve Gravel pour la compagnie Cevico pour la 
propriété située au 590 rue des Artisans; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande a pour objectif l’implantation d’un 
bâtiment industriel ayant une marge latérale de 1.8m au lieu de 6m, soit une 
différence de 4.2m de ce qui est permis dans la grille des spécifications de la 
zone 223M; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande est dans un secteur industriel; 
 
 CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas d’impact; 
 
 CONSIDÉRANT QU’avis public à cet effet a été publié sur le site 
Internet et affiché à l’hôtel de ville en date du 4 juin 2024; 
 
 CONSIDÉRANT QU’aucune personne ou organisme intéressé n’a 
manifesté le désir de se faire entendre par le conseil; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé de 
Élizabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que soit et est par les 
présentes acceptée la demande de dérogation mineure sollicitée monsieur 
Steeve Gravel pour la compagnie Cevico. 
 
 
 

183-2024 6. c) Nomination inspecteur en bâtiment adjoint 
 
 Il est proposé par Valérie Roy 
 appuyé par Najat Tremblay 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit nommé monsieur Raphaël Côté inspecteur en bâtiment adjoint. 
 
QU’il soit et est autorisé à signer les émissions de permis, les certificats 
d’autorisation, les constats d’infraction en relation au règlement d’urbanisme, de 
gestion des animaux, des clapets antiretours, des nuisances et environnement. 
 
QU’il est également autorisé à l’application des règlements et à la signature des 
constats d’infraction tel que prévu à la résolution 307-2020. 
 
 
 

 Questions des contribuables pour le service d’urbanisme 
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 7. Service des loisirs 
 
 

 7. a) Rapport de comité 
 
 Aucun rapport 
 
 
 

 8. Service communautaire et culturel 
 
 

 8. a) Rapport de comité 
 
 Aucun rapport 
 
 
 

184-2024 9. Comptes payables 
 
 Il est proposé par Élizabeth Boily 
 appuyé de Peter Villeneuve 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit approuvée la liste des chèques émis en juin au montant de 
453 791.82$ suivant le registre des chèques imprimé le 27 juin 2024 : 
 
BENEVA 20 110.77 $ 
YOAN GAUDREAULT 998.47 $ 
VILLE ST-HONORÉ (LA CAISSE) 235.30 $ 
DUFOUR STEEVE 2 500.00 $ 
GIRARD DANIEL 1 426.28 $ 

PELLETIER DANY 15.96 $ 
POSTES CANADA 633.47 $ 
THERMOSHELL - CHAUFFAGE P. GOSSELIN 12 117.22 $ 
BLACKBURN MARC 21.85 $ 
CENTRE RECREATIF DE ST-HONORE 257 741.67 $ 
COMMISSION MUNICIPALE DES LOISIRS 12 600.00 $ 
DEVELOPPEMENT ST-HONORE 69 637.00 $ 
HYDRO-QUEBEC 10 713.43 $ 
PELLETIER YAN 511.62 $ 
SYNDICAT DES EMPL. MUN. DE ST-HONORÉ 2 539.63 $ 
TREMBLAY DAVID 101.96 $ 
TREMBLAY STEPHANE 130.32 $ 
PUROLATOR INC. 40.88 $ 
DYLAN JACQUES 580.61 $ 
ANNE TREMBLAY 56.62 $ 
THERMAPRO - 9244-5428 QC INC. 10 347.75 $ 
RICHARD DESBIENS 6 600.00 $ 
SARA PERREAULT 1 138.25 $ 
REVENU QUEBEC 377.50 $ 
LES ENTREPRISES MICHAEL BLUTEAU 1 100.00 $ 
MENARD DERECK 21.97 $ 
SYLVAIN MOREL 1 138.25 $ 
PHIL LAROCHELLE EQUIPEMENT INC. 40 000.00 $ 
TREMBLAY GERVAIS 65.51 $ 
VIDÉOTRON LTÉE 167.15 $ 
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BELL CANADA 122.38 $   

TOTAL :  453 791.82 $ 
 
QUE soit autorisé le paiement des comptes au montant de 1 869 127.38 $ 
suivant la liste des comptes à payer imprimée le 27 juin 2024 : 
 
ABTECH SERVICES POLYTECHNIQUES INC. 348.52 $ 
ACCOMODATION 571 INC. 80.48 $ 
ASPIRATEURS DÉPÔT 1 187.64 $ 
ATKINSRÉALIS CANADA INC. 8 996.23 $ 
ATLANTIS POMPELAC 713.71 $ 
B.B.G. RÉFRIGÉRATION INC. 2 107.21 $ 
LES ÉQUIPEMENTS SANIQUIP-BERGOR INC. 1 104.25 $ 
BETONNIERES D'ARVIDA INC. 14 041.29 $ 
BLACKBURN & BLACKBURN INC. 707.34 $ 
LA BOUTIQUE DU PLONGEUR (TRITON) LTÉE 2 726.46 $ 
BRIDECO LTEE 27 424.88 $ 
CAMIONS AVANTAGE 1 627.97 $ 
CANADIAN TIRE 163.82 $ 
CENTRE SERV. SCOL. DES RIVES-DU-SAGUENAY 300.00 $ 
CLAVEAU & FILS INC. 320 160.97 $ 
CMP MAYER INC. 5 329.09 $ 
CONSTRUCTION S.R.B. 4 786.58 $ 
CUISINOVE ET FILLE 5 518.80 $ 
LE CYBERNAUTE ENVIROVISION 2010 INC. 1 091.80 $ 
DCCOM 4 502.56 $ 
DIRECTION DE LA GESTION DU FONDS DU MERN 204.00 $ 
DISTRIBUTIONS CUISI-LAM INC. 507.62 $ 
DISTRIBUTION MOBUS INC 321.91 $ 
ED PRO EXCAVATION 12 257.51 $ 
ELECTRICITE J.A.B. 6 024.30 $ 
ENTREPRISE MICHAËL MALTAIS INC. 65 190.83 $ 
LES ENTREPRISES J-Y LABERGE ET FILS INC. 52 682.69 $ 
ENTREPRISE SYLVAIN DUFOUR 21 183.75 $ 
ENVIROMAX INC. 7 910.29 $ 
EUROFINS ENVIRONEX 1 634.97 $ 
EQUIPEMENT SMS INC. 838.67 $ 
LES EQUIPEMENTS JULIEN ACHARD LTEE 341.68 $ 
EXPERTS-CONSEILS AQUA TER-EAU INC. 30 031.47 $ 
EXTINCTEURS SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 1 110.66 $ 
FILTRE SAGLAC INC. 1 201.29 $ 
FONDS DES BIENS ET DES SERVICES 77.02 $ 
LES FORAGES L.B.M. INC. 161 617.60 $ 
FQM ASSURANCES INC. 921.05 $ 
FRANKLIN EMPIRE INC. 516.53 $ 
GAZON SAVARD INC. 620.87 $ 
GESTION HOUDE ET LÉVESQUE 12.86 $ 
MARTINE GIRARD 1 200.00 $ 
GIVESCO 113.83 $ 
GLS-CANADA 38.38 $ 
GROMEC INC. 42.38 $ 
GROUPE LAM-E ST-PIERRE 879.33 $ 
GROUPE SANI-TECH INC. 8 893.29 $ 
HYDROMEC INC - CHICOUTIMI 765.56 $ 
INFO-PUNCH 2009 INC. 349.98 $ 
INTER CITE USINAGE 2 849.08 $ 
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INTER-LIGNES 5 807.10 $ 
ISOCADRES 21 155.40 $ 
JAVEL BOIS-FRANCS INC. 994.11 $ 
LCR VETEMENTS ET CHAUSSURES INC 1 549.94 $ 
LEON MAURICE VILLENEUVE EXCAVATION 25 836.34 $ 
LINDE CANADA INC. 492.51 $ 
LOU-MAX (9060-1766 QUÉBEC INC.) 773.28 $ 
MACPEK INC. 3 451.65 $ 
MALTAIS ANDRE 4 615.56 $ 
LES MARCHES TRADITION 19.80 $ 
MESSER CANADA INC. 15687 209.90 $ 
NUTRINOR FERME & MAISON 1 233.44 $ 
OFFICE REGIONAL D'HABITATION LE FJORD 1 129.20 $ 
ORIZON MOBILE, CHICOUTIMI 4 332.99 $ 
OUTILSHOP 81.31 $ 
PAVEX (9167-6163 QUÉBEC INC.) 236.74 $ 
PERRON CHICOUTIMI 988.58 $ 
PG SOLUTIONS INC. 235.70 $ 
PHIL LAROCHELLE EQUIPEMENT INC. 790 909.51 $ 
PIC CONSTRUCTION CO. LTEE 4 358.69 $ 
PIECES D'AUTOS CHOC 985.34 $ 
LES PLOMBERIES ROCHEFORT 5 581.37 $ 
POLY LIVRE TOUT 71.87 $ 
POTVIN & BOUCHARD INC 90.81 $ 
POTVIN CENTRE CAMION 1 388.89 $ 
POTVIN LE GROUPE 3 632.29 $ 
PR DISTRIBUTION 408.70 $ 
LES PRODUITS SANITAIRES LEPINE INC. 1 353.48 $ 
PRO DE LA COPIE 13.80 $ 
PRODUITS BCM LTEE 4 752.09 $ 
PUROLATOR INC. 91.24 $ 
RMFL IMPORT EXPORT 885.31 $ 
ROBINSON SHEPPARD SHAPIRO AVOCATS 1 460.76 $ 
ROBITAILLE EQUIPEMENT INC. 487.49 $ 
ROUTIERS AVANTAGE 1 099.88 $ 
LA SABLIERE DU CLAN ROCHEFORT 89 270.50 $ 
SECUOR 1 790.09 $ 
SÉCURITÉ LANDRY INC. 1 390.62 $ 
SERRURIER Y.C. FILLION INC. 1 555.84 $ 
SERVICES ELECTRONIQUES MAGARY 408.97 $ 
SOCIETE DE TRANSPORT DU SAGUENAY 23 736.56 $ 
SOUDURE MARTIN TREMBLAY INC. 781.06 $ 
SPECIALITE RADIATEUR 920.48 $ 
SPI SANTÉ SÉCURITÉ INC. 1 514.97 $ 
SPORTS-INTER PLUS 1 730.27 $ 
STANTEC EXPERTS-CONSEILS LTÉE 7 316.73 $ 
TERRASSEMENT JOPAT INC. 18 740.93 $ 
THERMOSHELL - CHAUFFAGE P. GOSSELIN 106.41 $ 
TRANSPORTEURS EN VRAC DE CHICOUTIMI INC. 18 223.32 $ 
TUVICO (FORTIER 2000 LTÉE) 26 876.10 $ 
VOLVO LAC SAINT-JEAN 790.46 $ 

  
TOTAL : 1 869 127.38 $ 
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 10. Lecture de la correspondance 
 
 
 

 11. Affaires nouvelles 
 
 
 

 12. Période de questions des contribuables 
 
 
 

  Je soussigné, Stéphane Leclerc, greffier-trésorier et directeur 
général, certifie que les fonds et crédits sont disponibles pour effectuer le 
paiement des dépenses autorisées par les résolutions adoptées à la présente 
séance et également effectuer le paiement de toutes les dépenses 
incompressibles jusqu’à la séance du 12 août 2024. 
 

 
 

_____________________________ 
 Stéphane Leclerc, CPA 
 Greffier-trésorier et 
 Directeur général 
 
 
 

  La levée de la séance est proposée à 11h49 par Valérie Roy. 
 
 
 
 Je, Bruno Tremblay, maire, ai approuvé toutes et chacune des 
résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le greffier-
trésorier de mon refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V. 
 
 
 
 
 _____________________________ 
   Bruno Tremblay 
  Maire 
 
 
 
 
_____________________________ 
 Stéphane Leclerc, CPA 
 Greffier-trésorier et 
 Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 

 


